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TEXTE SIGNALE

ARRÊTÉ
relatif aux règles et procédures pour les services de la circulation aérienne rendus aux aéronefs évoluant selon les règles de la

circulation aérienne générale.

Du 21 avril 2017



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'ÉNERGIE ET DE LA MER, EN CHARGE DES
RELATIONS INTERNATIONALES SUR LE CLIMAT.

ARRÊTÉ relatif aux règles et procédures pour les services de la circulation aérienne rendus aux
aéronefs évoluant selon les règles de la circulation aérienne générale.

Du 21 avril 2017

NOR D E V A 1 6 3 0 0 3 1 A

Pièce(s) Jointe(s) :

Une annexe.

Texte abrogé :

A compter du 25 mai 2017 : Arrêté INTERMINISTÉRIEL du 6 juillet 1992 (BOC, p. 3552 ;
BOEM 103.2.3.1.1) modifié.

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 103.2.3.1.1

Référence de publication : JO n° 99 du 27 avril 2017, texte n° 11 ; signalé au BOC n° 19/2017.
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